
Rentrée scolaire
2026/2027

du 1er mars au 15 avril

CAS N°1
Première inscription

Petite section de maternelle

Pour qui ? 
	- Pour les parents des enfants en âge d’être scolarisés en 1ère année - PETITE 		
SECTION DE MATERNELLE (enfants nés en 2023),
	- Pour les nouveaux arrivants

Comment ?
1) Je prends rendez-vous auprès du Pôle Education au 01 83 61 04 72
ou par mail à education@villenoy.fr
2) Je télécharge l’ensemble des documents sur le site de la ville : 
www.villenoy.fr
4) Je prends rendez-vous avec la directrice de l’école maternelle W.A. Mozart 
entre le 12 mars et le 7 mai de 8h30 à 11h30 et de 14h à 16h les jeudis et 
vendredis (après le rendez-vous avec le Pôle Education) :

par téléphone au 01 83 61 04 87 ou par mail à : ce.0772287T@ac-creteil.fr

CAS N°2
Inscription pour les élèves 

qui rentrent en CP

Pour qui ? 
- Pour les parents des enfants qui rentrent en 
CP

Comment ?
1) Je reçois par mail la fiche sanitaire 2026/2027 à rectifier au stylo et la liste 1) Je reçois par mail la fiche sanitaire 2026/2027 à rectifier au stylo et la liste 
des documents à fournirdes documents à fournir
2) Je prends rendez-vous auprès du Pôle Education au 01 83 61 04 85 ou par 
mail à education@villenoy.fr

3) Je prends rendez-vous avec la directrice de l’école élémentaire Emilie Zola entre le 16 mars et le 17 avril de 8h30 
à 11h30 et de 14h à 16h les lundis, mardis, jeudis et vendredis (après le rendez-vous avec le Pôle Education): 

par téléphone au 01 83 61 04 85 ou par mail à : ce.0770560R@ac-creteil.fr

DOCUMENTS A FOURNIR 
A L’ECOLE pour les 

inscriptions en première
 section de maternelle

ou en CP :
- Attestation d’inscription en 
Mairie
- Livret de famille
- Pièce d’identité des parents
- Carnet de santé (pages des 
vaccins)
- Certificat de radiation si l’enfant 
n’était pas scolarisé à Villenoy
- Dossier MDPH et/ou PAI

CAS N°3
Renouvellement

Pour qui ?
- Pour les parents des enfants entrant en : MOYENNE ET GRANDE SECTION, 
CE1, CE2, CM1 et CM2.

Comment ?
1) Je reçois par mail la fiche sanitaire 2026/2027 à rectifier au stylo et la liste des documents à fournir1) Je reçois par mail la fiche sanitaire 2026/2027 à rectifier au stylo et la liste des documents à fournir
2) Je dépose le dossier complet sous enveloppe dans la boîte aux lettres de la Mairie ou au Pôle Education aux 2) Je dépose le dossier complet sous enveloppe dans la boîte aux lettres de la Mairie ou au Pôle Education aux 
horaires d’ouverture (de 8h30 à 10h30 du lundi au vendredi et de 16h à 18h du lundi au jeudi)horaires d’ouverture (de 8h30 à 10h30 du lundi au vendredi et de 16h à 18h du lundi au jeudi)


